
 
 
  

Chères/Chers Collègues, 
  
Bonjour, 

  
Lors du CSE Spécial ASC (Activités Sociales et Culturelles) du vendredi 12 janvier 2024, une 
majorité d’élu-es au CSE de la CGC-FO-SNAP-UNSA a décidé de ne plus prendre en compte pour 

les dotations Agents et Enfants, les revenus du foyer mais le seul revenu de l’Agent issu de sa 
feuille d’imposition (ligne salaire, pensions, rente de l’agent) pour l’année 2024. 
  
Le SNU a immédiatement alerté en séance sur les risques de déséquilibre budgétaire car le projet 

présenté et validé s’appuyait sur une analyse financière très approximative. 
  
L’histoire nous donne raison ! 

  
Ce sont aujourd’hui 500 000 € qui manquent dans le budget 2024 !!! 
  

Le CSE dispose d’un reliquat 2023 de 500 000 €. 
  
Pour le SNU, il est hors de question que les salarié-es se voient privé-e-s de ce reliquat pour 
financer un projet démagogique et irréaliste. 
  
Le SNU a donc proposé ce jour en séance que ce reliquat de plus de 500 000€ soit versé à 

l’ensemble des agents selon leurs revenus en 3 tranches : 100 / 80 et 60 €. 

  
Sans surprise, les élu-es de la majorité CGC-FO-SNAP-UNSA se sont, soit opposé-es, soit 
abstenu-es ou n’ont pas participé au vote sur cette proposition. 
  
Cette mauvaise nouvelle est la première de la journée, d’autres sont à venir dans une 
communication du SNU qui sera plus complète. 
  

Syndicalement. 
  
Le SNU FSU Occitanie. 

  
Retrouvez le guide des droits du SNU FSU actualisé ici -> https://www.snutefifsu.fr/pole-emploi/guide-des-droits 
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